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Point 34 de l ' ordre du. jour .. 
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QUESTION L'U SUD-QUEST AFRICAIN : IE10ANIE D1AVIS QO:NSUJ,TATIF A LA.0 • • ,. ... - • . ··,,:_. 

• CO'UR INTERNATIONALE tE Jl,"STICE •. • • • 

Resolution adoptee par l 1Assemblee generalo a sa • 

269e~ seance pleniere' le 6 decembre 1949 ' 
(adoptee sur le rapport de la Quat:rien:ie· Commiss_ion (A/1180) j ·-:· ..•• • ·.: ':"; ·_ : :· ·' •• •• 

. :· : :· ·.- /.: ··-::.:~>{y; 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 

.. ·. :.::.. .. .. • .. . . ' ·., : ' ;'.-: 

~ : •• \ • : • .. : ' '.: · : · .: . 1 .:- ;,'. 

65 (I) ·du 14 decembre 1946, 141 -(II) du· • • •• • · ·; ':, 
f •. · , • ;, 

ler novembre, 1947 et 227 (III) du 

du Sud- Ou.est Africain, 

26 ncivembre . 1948, re la.ti ves au Terri t o ire · .... i. :<: 
• • . . .. . ~:· .. :=;:, :· 

:, . : •',? 

Considerant qu I il est sou.haitable que l 1Assembl ee generale· obtienne ,.::_-. • • · : ... 

pour pou.rsui vre l ' exe.men de cette ques~ion, un a vis consultatif. su:r .les 

e.s pee ts juric1iqu.es qu t clle -pr 6sente, 

1 . Decide de soumettre les questions ~u.iv~ntes·• a· _la · Cour interna.:. 

tione.le de Justice en la priant de donner un avis co~s~.ltatif qui ·-sera 

transmis a 1 1Assemblee generale avant ·sa .. cinquieme session ·ordinai~e si 

possible : 

I '• • .; 

"Q.uel est le statut international .du Terr.i t?ire du Sud - ~est·'· • 
. . ... 

Africain; et quelles sent les obligations internationales de l 'Union, 
• .. ,. · . . 

. . 
Sud..A.fricaine qui en decoulent , et notarnment : • : . • 

"u) • L1Uni on Sud-Af'r icai ne a - t - elle encore d;s oblieations '. ·• . •• -, · 

2 . 

a la Cour 

.. . . . . . . ,· ' . ·~ ' ,. 

internationales en vertu du Y.andat pour -le ·Sud- Ou.est Africai~ et~ : :.·. ~-,:: ::< . . ~ . . . . ' 
si c 1est le cas, quelles sont- elles? 

"b) Les dispositions du Capitre -XII de la Charte sont..:elles _ ... / ;-. • 

applicables au Terri toire du Sud- Ouest Africa~n et,. dans 
• , : ·, • .. 
..... ; .. 

. , .. . . 
• 1 1 aff'irmat ive , de quelle faqon le sont- elles? . . .. • 

11c) L 1Union Sud-Africaine a - t - elle competence pour -modifi~r-- ' ; 

le statut international du 'I! erri to i re .a{i Sud-Ouest Africai n ou/ :<:·::} ~'.:_:. 
dans ·1e cas d 1une ~eponse negative , ·qui: a co~petence -pour ··· ·· , .. • .. . : · • . . ••• 

dete;miner et n:odifier le statut international du T.err ito:Lre?" ·:- ·. ·<.· ::; _:: ::·. 

Charne le .Secretaire general de transmettre .la presente rs'solut'i~~-·:·I· ::_-:· 

internationale de Justice , conf\>rrr..~ment a 1 ' Arti°~le 65 du St.a tu(. :' ::~:; ·i: -.' 
:i.e la Cour, et d 1y joindre ·tou.t docun:ent pouvant servir. a elu~ider la 

q_uestion; 
. · ... 
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• · Le Secretaire general joindra . not~.rrm:eht le texte de 1 tar.ticle :22 du 

pacte de 1~ ·societe des Nations ; le texte du :Mandat pour le Sud-Ou.est 

Africain allerrend, confirme par le Conseil de la Societe des'Nations le 

17 d~cembre 1920; les docmr.ents pertinents concernant lea objectifs et . 

les f ·onctions du. :Regime des 11!.'.:'.ndats; le texte de la· resolution sur la 

question des w.andats) adoptee par la Societe des Nations le 18avril 1946; 
• le texte ·· des Articles 77 et Bo de ·1a Gharte a insi· qu.e des renseignements 

sur l ea dew.ts auxquels ces articl es ont donne lieu a la Conference de 

San- Francisco et ·a l 1Ass.emblee generale; le rapport de la .. Q,u.atrieme 

Commission et _lea __ documents o?ficiels, y compris les annexe_s, se • 

rapportant a· l 1exairen. d~ la g_u~stion du. Sud-Ou.est Africain lors de 
. . . \ 

-la quatrieme session de l'Assemblee Generale. 




